
 
 

Dépenses de rénovation énergétique éligibles au 

CHEQUE ENERGIE 

 
 Les dépenses d’équipements et matériaux concernées : 

 

· isolation des parois opaques (murs) ; 

· isolation des parois opaques (toitures) ; 

· isolation des parois vitrées ; 

· protection des murs, toitures ou parois vitrées contre le rayonnement 

solaire* ; 

· équipements de chauffage ou de production d’eau chaude sanitaire (ECS) 

fonctionnant  au bois ou autre biomasse ; 

· équipements de production d’ECS fonctionnant  à l’énergie solaire ou avec 

une pompe à chaleur ; 

· chaudières à condensation ou à micro-cogénération, équipements de 

production d’énergie utilisant une source d’énergie renouvelable (pompe à 

chaleur, énergie hydraulique ou biomasse, énergie éolienne) ; 

· isolation thermique des planchers bas ; 

· volets isolants ou portes d’entrées donnant sur l’extérieur ; 

· régulation et programmation du chauffage ; 

· appareils permettant d’individualiser les frais de chauffage ou d’eau chaude 

sanitaire* ; 

· calorifugeage ; 

· raccordement à un réseau de chaleur ; 

· réalisation d’un diagnostic de performance énergétique (DPE) en dehors des 

cas où la réglementation le rend obligatoire ; 

· borne de recharge de véhicule électrique*. 

 

De nouveaux équipements sont également éligibles pour les départements d'Outre-mer :  

 

· les protections des parois opaques et vitrées contre les rayonnements 

solaires ;  

· les systèmes de ventilation de type ventilateur de plafond ;   

· le raccordement à un réseau de froid 

 

* Selon les dispositions inscrites dans la loi de finances 2016. 


